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Nombre de membres :

En exercice  :  15
Présents       : 13
Votants        :  13

Date de la convocation
24/03/2023

Date d’affichage de la
convocation
 24/03/2023

L'an deux mille vingt-trois et le trente-et-un mars à 18 h 00, le conseil
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en mairie sous la présidence
de Monsieur ZENTNER Franck.

Etaient présents : ZENTNER Franck, BAUDART Frédéric, MABIRE Jean
Louis, PIOT Lucas, GOMES TILLOY Hélène, GILLON Angélique, ARBELIN
David, AUTIN Philippe, JACQUES Alex, COQUILLARD Jean-Marie, FAILLIET
Nathalie, VAIRY Laetitia, ROBIN Jean-Jacques

Absent(e-s) excusé(e-s) : CELLIER Denis

Absent(e-s) : MICHELET Aline

Monsieur JACQUES Alex est désigné secrétaire.

Délibération DE_2023_2_4  Vote du budget primitif  2023

Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget primitif de l'exercice 2023 de la
Commune de La Neuville au Pont,

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu la loi 96-142 du 21 février 1996,

Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,

DELIBERE ET DECIDE :

ARTICLE 1 :

L'adoption du budget de la Commune de La Neuville au Pont pour l'année 2023 présenté par son Maire,
Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant :

 En recettes à la somme de :    1 388 401.00 Euros

 En dépenses à la somme de :    1 388 401.00 Euros

ARTICLE 2 :
D'adopter le budget par chapitre selon le détail ci après
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SECTION DE FONCTIONNEMENT

 DÉPENSES

 Chapitre  Libellé Montant

 011  Charges à caractère général 601 237.19

 012  Charges de personnel, frais assimilés 94 000.00

 014  Atténuations de produits 25 300.00

 65  Autres charges de gestion courante 47 750.00

 66  Charges financières 4 850.00

 023  Virement à la section d'investissement 129 363.81

 042  Opérations d'ordre de transfert entre sections 2 971.00

 TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 905 472.00

 RECETTES

 Chapitre  Libellé Montant

 70  Produits des services, du domaine, vente 24 130.00

 73  Impôts et taxes 166 500.00

 74  Dotations et participations 133 983.00

 75  Autres produits de gestion courante 17 200.00

 76  Produits financiers 4.00

 002  Résultat de fonctionnement reporté 563 655.00

 TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 905 472.00

SECTION D'INVESTISSEMENT
 DÉPENSES

 Chapitre  Libellé Montant

 20  Immobilisations incorporelles 4 000.00

 204  Subventions d'équipement versées 84 450.00

 21  Immobilisations corporelles 34 188.25

 23  Immobilisations en cours 328 690.75

 16  Emprunts et dettes assimilées 31 600.00

 TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 482 929.00

 RECETTES

 Chapitre  Libellé Montant

 13  Subventions d'investissement 282 867.19

 10  Dotations, fonds divers et réserves 2 337.00

 1068  Excédents de fonctionnement capitalisés 33 718.00

 021  Virement de la section de fonctionnement 129 363.81

 040  Opérations d'ordre de transfert entre sections 2 971.00

 001  Solde d'exécution sect° d'investissement 31 672.00

 TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 482 929.00

ADOPTE A LA MAJORITE
Extrait certifié conforme au registre des délibérations
Fait à LA NEUVILLE AU PONT, le 07/04/2023
Le Maire, Franck ZENTNER
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